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ARTICLE XIX.

La pratique parlementaire est suivie da^iis

)us ies cas non prévus par le présent Hègle-

lent.

ARTICLE XX.

Les présents Règlements ne pourront être

changés sans avoir soumis préalablemen*] au

Comité général de Régie Tarticlc ou les articles

[ue l'on propose de faire amender, et après un

ivis d'un mois, affiché dans la salle des délibé-

rations de la Société. Après ces formalités

Lccomplies, le Comité de Régie fera rapport à

me assemblée de la Société qui pourra rejeter

m adopter tel rapport.
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